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Résolution adoptée 
Séance plénière du 25 mars 2026 
 

 

Pour un modèle de société soutenable, durable et inclusive à l'horizon 2050 
 

Déclaration du groupe Agriculture 

 

La démarche lancée depuis 1 an pour élaborer cette résolution a trouvé son aboutissement. 
Dès les premières auditions, le ton était donné sur l’ampleur des défis à relever. Les travaux 
nous ont ensuite engagés dans un exercice de prospective tout à fait inédit et innovant dont 
notre groupe tient à saluer l’intérêt et qui mériterait d’être renouvelé. 

Lors des séances collectives consacrées à la prospective, chacun a veillé à se débarrasser de 
toute posture et à laisser de côté l’appartenance à une organisation. Il y a eu un élan partagé 
pour construire ensemble cet horizon de l’année 2050.  

Lorsque nous sommes revenus dans la démarche plus classique d’élaboration d’un texte du 
CESE, les échanges sont devenus plus difficiles et plus tendus. Nous n’avons pas su sortir de nos 
zones de confort pour être audacieux, ce qui s’est traduit par de trop longues heures de séances 
d’amendements. Toutefois, le groupe de l’agriculture reconnaît que le résultat reflète les efforts 
que nous avons fournis tous ensemble.  

Cette résolution pose, avec un grand courage et beaucoup de pertinence, les vraies questions 
dont les décideurs devraient être en mesure de se saisir et de trancher. Nous rejoignons aussi 
tous les défis qui sont présentés. Nous regrettons toutefois que n’ayons pu guider plus 
précisément leurs choix.  

Nous ne pouvons qu’espérer que nos gouvernants auront la volonté d’engager un travail sur les 
réponses à apporter et les arbitrages à opérer.  

Nous ne doutons pas et nous l’appelons de nos vœux, que la société civile organisée sera au 
rendez-vous pour les éclairer.  

Le groupe de l’Agriculture a voté pour. 

 

 


